
le LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

Administration de l’environnement

Luxembourg,le 13 MAI 2024

Arrété 3/23/0341

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, DU CLIMAT

ET DE LA BIODIVERSITE,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissementsclassés;

Vu la loi modifiée du 9 mai 2014relative aux émissions industrielles;

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne 2019/2031 du 12 novembre 2019 établissant

les conclusions sur les meilleures techniques disponibles dansles industries agroalimentaire etlaitiére,

au titre de la directive 2010/75/UE du Parlement européenet du Conseil relative aux émissions

industrielles;

Considérant la demande du 21 décembre 2023, présentée par LAITERIE EKABES.A., aux fins d'obtenir

l'autorisation de modifier à L-6169 Eschweiler, 19, Rue de Gonderange,les établissements classés

suivants :

- les tours aéroréfrigérantes par le remplacement de la tour de refroidissement d’une puissance de

1.300 KW par une tour équivalente ;

Considérantles arrêtés suivants délivréspar le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions:

-  l’arrêté 1/20/0353 du 21 mars 2023, autorisant la modification de la laiterie existante ;

- l'arrêté 1/20/0353/RG du 7 août 2023, modifiant la capacité totale des dépôts de gasoil ainsi queles

conditions relatives à la lutte contrele bruit ;

Considérantle règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et -

classification des établissements classés;

Considérant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale en ce qui

. concernela prévention et la réparation des dommages environnementaux ;

Considérant la loi du 25 novembre 2005 concernant l’accès du public à l'information en matière

d'environnement; |

Arrêté 3/23/0341 page 1/7



al LE GOUVERNEMENT

: DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministère de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité

Administration de l’environnement

Considérant le règlement grand-ducal modifié du 9 juin 2021 concernant la performance énergétique

des bâtiments et notamment son article 22;

Considérant quele projet ne constitue pas une modification substantielle au sens de la prédite loi

modifiée du 10 juin 1999 ; que, conformémentà l’article 6 de cette même loi, l'autorité compétente est

tenue d’actualiser l’autorisation d'exploitation;

Que partantil y a lieu d'accorder l'autorisation sollicitée et de procéder à l’actualisation del'arrêté

1/20/0353 du 21 mars 2023 délivré par le ministre ayant l'Environnement dans ses attributions,

ARRETE:

Article 1° : L'arrêté 1/20/0353 du 21 mars 2023, délivré par le ministre ayant l'Environnement

dansses attributions, est modifié comme suit :

1. Le chapitre 3 « Conformité à la demande » de l’article 2 est complété
commesuit :

Les établissements classés doivent être aménagéset exploités conformément à la demandeinitiale et

aux demandes subséquentes, en l'occurrence aux demandes

- du juin 2006, complétée le 25 juillet 2006 et le 18 juin 2007, enregistrée sous le numéro

1/06/0280 et 1/08/0049et 1/08/0074
- du 3 novembre 2016, enregistrée sous le numéro ° 1/16/0600

- du 24 janvier 2017, enregistrée sous le numéro 1/17/0043

- du 20 décembre 2017, enregistrée sous le numéro 1/17/0731

- du 25 janvier 2018, enregistre sous le numéro 1/18/0042,

- du 23 septembre 2020, complétée le 2 août 2021 et le 6 avril 2022, enregistrée sous le numéro

1/20/0353

- du 20 avril 2020, enregistrée sous le numéro 1/20/0353/RG

- du 21 décembre 2023, enregistrée sous le numéro 3/23/0341,

sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux dispositions du présent arrêté. Ainsi les demandesfont

partie intégrante du présent arrêté. Les originaux des demandes qui, vu leur nature et leur taille, ne sont

pas jointes au présent arrêté, peuvent être consultées par tout intéressé au siège de l'Administration de

l’environnement, sans déplacement.
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Le sous-chapitre 2.7. du chapitre 2 « Conditions spécifiques » de

l’article 3 est remplacé parle sous-chapitre suivant:

2.7. Concernant le numéro de nomenclature 070211 02

2.1.1. Limitations

L'exploitation est limitée aux systèmes suivants:

une tourde refroidissement EVAPCO d’une puissance de 1.300 kW

une tour derefroidissement d’une puissance de 472 kW

une tour de refroidissement d’une puissance de 1.120 kW pourle refroidissement de l’évaporateur

une tour de refroidissement de l’eau de vache, d’une puissance de 347 KW.

2.1.2. Applicabilite

a)

b)

Les conditions du présent chapitre « Concernant le numéro de nomenclature 070211 02 » sont

applicables pourtoute installation assurant une fonction de refroidissement par refroidissement

évaporatif et mettant en œuvre de manière continue ou intermittente le procédé de dispersion

d’eau dans un flux d’air. C’est notammentle cas des installations de secours, des installations

utilisées dans des procédéssaisonniers, et des aéroréfrigérants dits mixtes ou hybrides combinant le

fonctionnement évaporatif avec d’autres modes de fonctionnement (sec et/ou adiabatique).

En marche intermittente les conditions relatives au numéro de nomenclature 070211 02 doivent

être respectéeslors de chaque phase de démarrage et de fonctionnement en mode humide.

2.1.3. Utilisation rationnelle de l'énergie

a)

b)

Les tours de refroidissement doivent être équipées de ventilateurs à vitesse variable régulés en

fonction de la charge thermique.

Chaque système de refroidissement utilisé pour le refroidissement d’un groupefroid compressif doit

être équipé d’un échangeurde chaleur de façon à assurer un fonctionnement en free-chilling

pendant les périodes où la température extérieure le permet.
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2.1.4. Protection de l’air

2.1.4.1. Concernant la valeurlimite des Légionella pneumophila dans l’eau du circuit-en amont de la

dispersion

La concentration des Légionella pneumophila dansl’eau du circuit en amont dela dispersion doit être

maintenue en permanence à une concentration inférieure à 1.000 unités formantcoloniespar litre

(UFC/L).

2.1.4.2. Concernant les modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionnelles

Le prélèvement et les analyses doiventêtre faits selon la norme française NF T90-431 (août 2017) ou

selon la norme EN ISO 11731:2017 ou plus récente.Le laboratoire chargé des analyses doit être

accrédité selon la législation en vigueur.

Après une injection ponctuelle de biocide, un délai d’au moins quarante-huit heures aprèsl'injection

doit être respecté avant le prélèvement d’un échantillon pour analyserla concentration en Legionella

pneumophila,afin d’éviter la présence de biocide dansle prélevement, ce qui peut influencer l’analyse.

2.1.4.3. Concernant les dispositions constructives

a) Le système de refroidissement doit être équipé d'un bassin collecteur d'eau pouvant recycler l'eau

de refroidissement et d'un séparateur de goutteslimitant l'entraînement des gouttes d'eau à 0,01 %

du débit d'eau en circulation.

Par dérogation à ce qui précède, ledit pourcentage de 0,01% ne doit pas être respecté pourles

systèmes de refroidissement exploités avant le 1°’juillet 2005. Ces systèmes de refroidissement

doivent être équipés avec un séparateur de gouttes limitantl'entraînementdes gouttes d'eau à 1 %

du débit d'eau en circulation.

b) Les matériaux présents surl’ensemble du système de refroidissement doivent être choisis au regard

de la qualité de l’eau, de leur facilité de nettoyage et d'entretien et de leur résistance aux actions

corrosives des produits d'entretien et de traitement.

c) Le système de refroidissement doit être conçu pour faciliter la mise en œuvre desactions

préventives, correctives ou curatives et les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-

chimiques. |

d Le système de refroidissementdoit être équipé de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son

entretien et sa maintenance. Ces moyens doivent permettre à tout instant de vérifier le bon état

d'entretien et de maintenance dela tour.
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e) Le système de refroidissement doit être conçu de façon qu'il n’y ait pas de tronçons de canalisations

constituant des bras morts.

f) Le système de refroidissement doit être équipé d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau

du circuit.

g) En cas de nécessité ressortant de l’analyse desrisques prescrite à la condition a) du chapitre

« Concernantla gestion », l'exploitant doit procéder à des adaptations constructives sur le système

de refroidissement.

2.1.4.4. Concernant la gestion

a) L'exploitant doit rédiger une analyse derisque de prolifération et de dispersion des légionelles et

rédiger un plan d'entretien et un plan de surveillance avant la mise en exploitation du système de

refroidissement.

b) Le plan d'entretien doit définir les mesures préventivesvisant à réduire, voire à supprimerpar des

actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois du système de

refroidissement et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionnelles libres dans

l’eau du système de refroidissement en amont des points de pulvérisation.

c) Le plan de surveillance doit préciserles indicateurs de suivi mis en place pour s’assurerde l'efficacité

des mesures préventives mises en œuvre. individuellement pour chaque indicateur, le plan doit

préciser les actions curatives et correctives immédiates àmettre en œuvre en cas de dérive, en

particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des actions

curatives et correctives doit inclure les éventuels produits chimiques utilisés et les modalités

d’utilisation telles que les quantités injectées.

d) Les modalités de mise en œuvre de l’ensemble des mesures prévuesdans les plans d’entretien et de

surveillance doivent être formalisées dans des procédures. En particulier, les situations de

dépassement de la concentration en Legionella pneumophila de 1.000 et de 100.000 unités formant

colonies par litre (UFC/L), doiventfaire l’objet d’une procédure particulière pour chacun des deux

seuils. En outre,l'exploitant doit établir des procédures pourles périodes d’arrét et les

redémarrages, qui constituent des facteurs de risque. Les procédures doivent tenir compte dela

durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l’état de

propreté de l'installation. ; ?

e) En cas de changement destratégie de traitement, ou de modification significative du système de

refroidissement, et au minimum unefois par an, l'analyse des risques doit être revue par

l'exploitant, pours'assurer que tousles facteurs de risqueliés à l'installation sont bien pris en

compte,suite aux évolutions du système derefroidissement ou des techniques et des connaissances

concernant les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des légionnelles.
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2.1.5. Concernant le nettoyage del'installation

Le système de refroidissement doit être nettoyé par des actions mécaniques ou chimiques au minimum

unefois par an. Le système de refroidissement, en particulier ses parties internes, doit être maintenue

propre et dans un bon état de surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son

fonctionnement.

2.1.6. Concernant le carnet de suivi

L'exploitant doit inscrire toute intervention réalisée surl'installation dans un carnet de suivi.

Article 2: Le présent arrêté est transmis en original à LAITERIE EKABES.A.pourlui servir detitre,

et en copie :

- à Luxcontrol asbl pour information ;

- à l'Administration communale de JUNGLINSTER, aux fins déterminées par l’article 16

de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

Article 3: Contre la présente décision, un recours peut être interjeté auprès

du Tribunal administratif statuant comme juge du fond. Ce recours doit être introduit

sous peine de déchéance dans un délai de 40 joursà partir de la notification de la

présente décision par requête signée d’un avocat à la Cour.

Dansle délai précité, un recours gracieux peut être interjeté par écrit auprès du

Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. Dans ce cas, le délai pour

introduire le recours contentieux est suspendu.Si dansles trois mois à compter de

l'introduction du recours gracieuxune nouvelle décision intervient ou si aucune

décision n'intervient, un nouveau délai de 40 jours pour introduire le recours

contentieux devant.le tribunal administratif commence à courir.
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Une réclamation auprès du Médiateur - Ombudsman peut également être introduite.

À noter que cette réclamation n'interrompt ni ne suspend les délais légaux des recours

gracieux et contentieux. Le médiateur ne peut pas modifier la décision prise, mais peut

intervenir auprès de l'autorité compétente afin d'essayer de trouver un arrangement.

 

Serge Wilmes

Ministre de l'Environnement, du Climat

et de la Biodiversité
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